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La Revue Militaire Suisse, il y a 40 ans

Au sommaire du N° 11/1947

Troupes legeres: Missions et armement, capitaine EMG P.-F. Denereaz
Variations sur le theme de la Normandie, It-col D. Nicolas
La guerre psychologique ou la mecanisation des esprits (suite),
premier-lieutenant R.-H. Wüst

- Sur les papiers du champ de bataille, premier-lieutenant M. Cramer
— Petites questions sanitaires, D' E. Scheurer

— La guerre des blindes, Mft
— Bulletin bibliographique

Texte choisi

Nos troupes legeres eussent-
elles öte capables de remplir les

missions qui leur furent confiees?
II serait vain de röpondre par un seul

oui ou par un seul non. Appuyöes sur
un terrain fort: acces au Plateau ou
entrees du reduit, elles auraient pu
contrecarrer serieusement certaines
manoeuvres initiales de l'ennemi mais

non les regier, car leurs moyens de feu

furent, surtout au debut de la guerre,
nettement insuffisants.

En effet, ce n'est qu'en mai 1941 que
les arquebuses antichars sont introdui-
tes dans les troupes legeres et leur
attribution comme materiel de corps
commencera en 1943; c'est en mars
1942 que les escadrons motorises de

mitrailleurs recoivent chacun 12

mitrailleuses et en janvier 1943 que les

compagnies motorisees de fusils-
mitrailleurs des bataillons cyclistes et

des brigades legeres sont transformees

en compagnies motorisees de mitrailleurs

ä trois sections de mitrailleurs et

une section de lance-mines de 8,1 cm;
quant au rearmement des compagnies
motorisees de canons d'infanterie par
des canons antichars 47 (Pak), il se fera
de mai 1943 ä mai 1944. Toutefois, en

ce qui concerne la defense antichars,
nous pouvons ajouter que la remise

aux batteries motorisees de canons des

brigades legeres d'un nouveau materiel

avec affüt bifleche pour tir direct
etait terminöeen juin 1943.

Et l'on peut öcrire que l'efficacitö
des nouvelles armes: pistolets-mitrail-
leurs, grenades ä main et grenades
antichars, mines et explosifs ne se

serait rövölöe que vers la fin des

hostilitös tant il est vrai que la troupe
assimile lentement emploi tactique et

moyens nouveaux.
Ainsi pour des missions de barrage

oü le feu joue le principal röle, nos
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troupes legeres se trouvaient en etat
d'införioritö en face d'un ennemi
moderne. Seul le terrain pouvait leur
procurer un avantage local et non leur
mobilitö tactique puisque leurs

moyens de transport, ä part la bicy-
clette, sont inemployables dans la zone
de combat. D'ailleurs ce type de
mission ressortit plutöt ä l'infanterie,
car les reserves, pour etre utiles,
doivent se trouver ä pied d'oeuvres.

«La force de combat des groupes
motorisös de dragons de landwehr
prövus des le debut de la guerre dejä
Pour la lutte contre les atterrissages ou
'es actes de Sabotage ne parut plus
süffisante pour aneantir un adversaire
dote de moyens techniques
superieurs. » C'est pourquoi la Constitution
d'un bataillon de grenadiers speciale-
ment entraine et equipe pour le

combat de rues et de localitös, dote
avant tout d'armes lourdes d'infanterie

et possedant ses propres chars, fut
ordonnöe le 15 janvier 1943. En fait,
cette mesure se rövela rapidement
msuffisante puisque c'est ä l'ensemble
des troupes legeres que fut confiöe la
mission de surveillance des regions
exposees ä l'atterrissage des forces
aeroportees.

Pour parer au danger croissant de
telles actions aeriennes, notre concep-
l|on d'alors etait d'avoir une troupe
d Intervention en dehors de la zone de
debarquement, «nettoyee» au preala-
"'e par l'aviation de soutien. Quelle
aurait öte la puissance d'intervention

d'une brigade legere incapable de

s'engager en bloc, röduite ä ses propres
moyens et difficilement döplacable de

jour?
Car surveiller implique une liaison

parfaite entre les organes d'observation

et d'exploration d'une part et le

eommandement d'autre part, aux fins
de porter sans retard feffort prineipal
ä fendroit le plus menace. L'engage-
ment laisse donc prösupposer un
deplacement en vue d'un combat de

rencontre d'un nouveau style.
Or, nous savons que le seul engin

susceptible de se deplacer de jour et de

s'enfoncer dans la zone de combat

pour y chercher la decision est le char
blinde, combinaison intime du feu et
du mouvement protegös. Mais l'achat
de chars blindes n'etait pas possible
pendant la guerre, de meme que leur
fabrication en Suisse. Aussi les quelques

chars que nous avions en 1939, et

que nous avons encore aujourd'hui,
prövus ä forigine comme engins de

reconnaissance des groupes d'exploration

divisionnaires groupes en 1940 en
trois compagnies de chars blindes
attribuees aux brigades legeres, sans

que leur armement en soit pour autant
modifie. On ne pouvait donc propre-
ment parier d'une arme repressive et

leur engagement eüt öte conditionne

par le manque d'un soutien organique
immödiat, tous les elements motorisös
lögers etant obliges de quitter leurs
vehicules loin de la zone de combat.

Capitaine EMG P.-F. Denereaz
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